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de |a Fonction Publique Territoriale



FORMULAIRE DE SAISINE DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL (CST)

RENSEIGNER LES CHAMPS EN BLEU

OBJET DE LA SAISINE : 
Taux de promotion dans le cadre de l’avancement de grade
Références :

· Loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la FPT (article 35)
· Code général de la fonction publique, articles L.522-24, L.522-26 à L.522-29, L.522-4, 
· Loi n°2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique
Article L522-27 du Code général de la fonction publique :
« Le nombre maximal de fonctionnaires territoriaux, à l'exception du cadre d'emplois des agents de police municipale, pouvant être promus à l'un des grades d'avancement de leur cadre d'emplois, est égal au produit des effectifs des fonctionnaires territoriaux remplissant les conditions pour cet avancement par un taux de promotion.
Ce taux est fixé par l'assemblée délibérante après avis du comité social territorial »

Après obtention de l’avis du CST, il vous appartiendra de délibérer afin d’arrêter les taux d’avancement de grade dans la collectivité. 

Toute modification de ces taux devra faire l’objet d’une nouvelle saisine pour avis du CST.

Rappel de la procédure d’avancement de grade :

(Consultation du CST sur la proposition de fixation des taux de promotion dans la collectivité

(
(Délibération de l’assemblée délibérante adoptant les taux de promotion dans la collectivité

(
(Inscription des fonctionnaires au tableau annuel d’avancement par l’autorité territoriale

(
(Délibération de l’assemblée délibérante procédant à l’ouverture des postes

(
(Déclaration de vacance d’emploi (site emploi territorial) 

(
Arrêtés individuels d’avancement de grade

N’hésitez pas à consulter la procédure en ligne sur notre site et ses documents joints 

https://www.cdg-41.org/je-gere-la-carriere-des-agents-fonctionnaires/
Rubrique L’AVANCEMENT DE GRADE

DATE d’entree en vigueur du projet :

Après avis du CST et délibération exécutoire 

	DETERMINATION DES TAUX D’AVANCEMENT (lignes à reproduire autant que nécessaires) :

	Grade d’avancement
	Ratio (%)

	
	( 100%                 ( Autre : …………. %

	
	( 100%                 ( Autre : …………. %

	
	( 100%                 ( Autre : …………. %

	
	( 100%                 ( Autre : …………. %

	
	( 100%                 ( Autre : …………. %


CONCERTATION AVEC LE PERSONNEL :
OBSERVATIONS DIVERSES ET COMPLEMENTAIRES DE LA COLLECTIVITE :
Fait à …………………………………..le …………………………………..

Le Maire (ou Président)

(Nom, prénom)

Pièce à joindre OBLIGATOIREMENT :
· Projet de délibération[image: image1.png]


[image: image2.png]



1
4

